
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ANTOINE-DE-TILLY                                     
 

  
ORDRE DU JOUR 

      10 août 2021 à 20h 
 

 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. ORDRE DU JOUR 

 
   2.1 Adoption de l’ordre du jour du 10 août 2021  

 
3. ADMINISTRATION 
 

3.1 Embauche d’un directeur des travaux publics  
3.2 Octroi de contrat – Asphalte SDS + 
3.3 Octroi de contrat à CIMA +Validation complémentaire pour évaluation des débits et 

charges du réseau d’égout domestique 
3.4 Paiement de facture Paul Grimard arpenteur-géomètre – Plan topographique (Puits 3) 
3.5 Réouverture des bureaux municipaux aux citoyens 
 
 

4. SERVICE DE COMPTABILITÉ 

 
4.1 Dépenses incompressibles et comptes à payer 

 
5. AGENDA POLITIQUE 
 

5.1 Demande de citoyens – Côte de Place des Phares 
5.2 Adoption de la politique MADA-Famille et du plan d’action 
5.3 Déclaration d’intérêt pour l’adhésion au Programme de soutien au loyer (PSL) Santé 

mentale 
5.4 Adoption du règlement #2021-668 relatif à la gestion des matières résiduelles 
5.5 Autorisation de passage pour une randonnée à vélo sur le territoire de Saint-Antoine-

de-Tilly 
5.6 Semaine de la municipalité 2021 – Peuple de Lotbinière 
 

6. URBANISME 
 
6.1 Dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme du 16 juin 

2021 
6.2 Demande PIIA – 954 rue de l’Église 
6.3 Demande de dérogation mineure – 3798 chemin de Tilly 
6.4          Révision – dérogation mineure- 2717 Marie-Victorin 
6.5 Adoption du règlement visant à modifier le Règlement #2019-650, soit le règlement 

harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés 
(RHSPPP), afin de modifier les annexes A, D, K, N, O et R 

6.6           Adoption du règlement visant à modifier le Règlement no 97-367, le règlement de 
zonage, afin d’encadrer les véhicules de cuisine de rue et le traitement des arbres 
dans les zones à risque de mouvement de terrain  

6.7 Adoption du règlement visant à modifier le Règlement no 97-374 des permis et des 
certificats en ce qui a trait aux dispositions des permis d’abattage d’arbres et de 
véhicule de cuisine de rue 

 
7. DIVERS 

 
8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
9. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 
 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE  


